
Peut-on accorder un repos compensatoire supérieur à la durée
des heures supplémentaires ?

Réponse courte

Oui, il est légalement possible d'accorder un repos compensatoire supérieur à la durée des heures supplémentaires

effectuées. Le minimum légal est de 1,4 heure de repos pour 1 heure supplémentaire (équivalent à la majoration de

40%), mais l'employeur peut accorder davantage par accord écrit ou convention collective.

Définition

Le repos compensatoire est une modalité de compensation des heures supplémentaires permettant de remplacer

la rémunération majorée par un temps de repos. Ce mécanisme est encadré par les articles L.211-27 et L.211-28

du Code du travail luxembourgeois.

La durée du repos compensatoire doit au minimum correspondre à la majoration salariale prévue pour les heures

supplémentaires, soit 40% du temps de travail supplémentaire effectué.

Conditions d’exercice

Le repos compensatoire doit faire l'objet d'un accord écrit entre l'employeur et le salarié ou être prévu par

convention collective

La durée ne peut être inférieure à 1,4 heure de repos par heure supplémentaire

L'accord doit préciser la méthode de calcul du repos compensatoire majoré

Le dispositif doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés (L.241-1)

L'employeur doit tenir un registre spécial des heures supplémentaires et des repos compensatoires (L.211-29)

Modalités pratiques

L'employeur doit formaliser par écrit :

La durée exacte du repos compensatoire accordé

Les modalités de prise du repos

Le délai dans lequel le repos doit être pris

Les conditions de report ou de paiement en cas de non-utilisation
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Le repos compensatoire majoré doit être pris dans un délai raisonnable, généralement fixé à 3 mois suivant

l'acquisition du droit, sauf disposition conventionnelle plus favorable.

Pratiques et recommandations

Établir une politique claire et transparente sur les repos compensatoires majorés

Documenter précisément les accords individuels ou collectifs

Mettre en place un système de suivi rigoureux des heures supplémentaires et des repos

Informer régulièrement les salariés de leurs droits acquis

Prévoir des modalités de report ou de paiement en cas d'impossibilité de prise

Cadre juridique

Article L.211-27 : Principe du repos compensatoire

Article L.211-28 : Modalités de compensation des heures supplémentaires

Article L.211-29 : Obligation de tenue d'un registre

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Article L.211-30 : Délais de prise du repos compensatoire

Conventions collectives applicables au secteur d'activité

Attention : l'octroi d'un repos compensatoire majoré au-delà du minimum légal crée un précédent et devient un avantage acquis. Il est

conseillé d'encadrer précisément les conditions d'octroi et de prise pour éviter tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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